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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ETINTERDEPARTEMENTALE
DE L ‘ECÛNÛMIE. DE L ’EMPLOI, DU TRA VAIL ETDE LA
SOLIDARITE

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté modifiant l'agrément

d'un organisme de services à la personne

N° SAP315629410

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-1 1 et D.7231-1;

Vu le cahier des charges prévu à l‘article R.7232—6 du code du travail;

Vu l‘agrément du 01/12/2016 accordé à l'organisme LES ANHS SERVICE A DOMICILE;

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 15 mars 2021, par Madame Lucie DEVIN en qualité de

Assistante de direction ;

Le préfet de Paris

Arrête :

Article 1°r

L'agrément de l'organisme LES AMIS SERVICE A DOMICILE, dont l‘établissement principal est situé 1 11, rue

Cardinet 75017 PARIS, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1er décembre 2016 porte également, à

compter du 25 mai 2021, sur les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué et les départements

suivants :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées_(hors actes de

soins relevant d‘actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) — (75, 92, 93)

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) - (75, 92, 93)

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (uniquement en mode mandataire) - (75, 92, 93)

- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) — (75, 92, 93)

L‘échéance de l'agrément reste iuchangée.

Article 2

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de

son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d’enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d‘intervention.

L'ouverture d’un nouvel établissement ou d'un nouveau local d‘accueil dans un département pour lequel il est agréé

devra également faire l‘objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.
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Article 3

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232—9

du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

— exerce d‘autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé,
— ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l‘article R.7232-9 du code du travail.

Article 4

Cet agrément n‘ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et

L241- 10 du code de la sécurité sociale. Conformément à 1article L.7232-1-1 du code du travail pour ouvrir droit à

ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n‘exercer que les activités déclarées, à l‘exclusion de toute autre (ou

tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l‘article L. 7232-1-2—)

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets—

unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction

générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application infom1atique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04…

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 25 mai 2021

Pour le préfet de la région d'Ile—de—France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Drieets d‘IIe—de-France,

Pa; sub élégation,
\ .

La sp 11 de serv1ce
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RÉPUBL1QUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALEETINTERDEPARTEMENTALE
DE L 'ECÛNÛMIE, DE L 'EMPOI, DU TRA mu. ETDES
soummrEs
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté modifiant l‘agrément ,

d'un organisme de services à la personne

N° SAP8]1368786

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231—1;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail;

Vu l'agrément du 09/06/2020 acèordé à l'organisme 02 PARIS 18;

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 11 mars 2021, par —1 Service juridique en qùalité de

droit des affaires ;

Vu la saisine du conseil départemental de Seine—Saint—Denis en date du 25 mai 2021,

Le préfet de Paris

Arrête :

Article 1er

L'agrément de l‘organisme 02 PARIS 18, dont l'établissement principal est situé 133 rue Ordener 75018 PARIS,

accordé pour une durée de cinq ans à compter du 12 octobre 2020 pofle également, à compter du 25 mai 2021,

sur les activités suivantes selon le mode d‘intervention indiqué.et les départements suivants :

- Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire)

— (75, 93)
- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d‘enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) - (75, 93)

L'échêance de l'agrément reste i_nchaugée.

Article 2

Si l'brganisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable

de son agrément.

Si l‘organisme propose des activités de garde ou d‘accompagnement d‘enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en“ cas de changement de mode d'intervention.

L‘ouverture d'un nouvel établissement ou d‘un nouveau local d‘accueil dans un département pour lequel il est

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.
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Article 3

Le présent agrément pourra être retiré si l‘organisme agréé :

— cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à

R.7232-9 du code du travail.

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été àgréé,

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9_ du code du travail.

Article 4

Cet agrément n‘ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233—2 du code du travail et

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232—1—1 du code du travail, pour ouvrir droit

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n‘exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l‘article L.7232-1-2).

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de la Driçets

unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr

Il peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04…

En cas de‘ rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 25 mai 2021

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Drieets d'Ile—de-France,

Par subd lé ‘a 'on,     
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ETINTERDEPARTEMENTALE
DE L ’ECÛNOMIE; DE L’EMPLOIDU TRA VAIL ET DES
SOLIQAR]TES
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté portant agrément
d'un organisme.de services à la personne

N° SAP894349018
N° SIREN 894349018

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232—1 à R.7232-1 1 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail;

Vu la demande d'agrément présentée le 30 mars 2021, par Madame Elodie MAUNY en qualité de Responsable ;

Le préfet de Paris ‘

Arrête :

'A1ficle l"

L'agrément de l'organisme AIRMED SENIOR, dont l'établissement principal est situé 1 bis boulevard Magenta

75010 PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 25 mai 2021

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus ,

tard, trois mois avant la fin de cet agrément

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) — (75)

- Assistance dans les actesquotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) - (75)

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (uniquement en mode mandataire)- (75)

- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire)- (7 5)

Article 3

Si l‘organisme envisàge de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d‘exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable

de son agrément.
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Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d‘enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d‘intervention.

L'ouverture d‘un nouvel établissement ou d‘un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est

agréé devra également faire l‘objet d'une information préalable auprès de l‘unité départementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé:

— cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R7232’4à

R.7232—9 du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

— exerce d‘autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l‘article R.7232—9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n‘ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l‘article L.7233-2 du code du travail et

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l‘aniele L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exerce: que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232—1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets -
unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie - direction

générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de_ Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à'comptcr de ce rejet.

Fait à Paris, le 25 mai 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Drieets d‘Ile-de-France,

Par subdélé : : tion,

La re on -. *; de service     
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ETINTERDEPARTEMENTALE
DE L‘ÉCONOMIE. DE L “EMPLOI, DU TRA VAIL ETDES
SOLDARITES

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté portant agrément

d'un organisme de services à la personne

N° SAP522105329
N° SIREN 522105329

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232—11 et D.7231-1;

Vu le cahier des charges prévu à l‘article R.7232-6 du code du travail;

Vu la demande d'agrément présentée le 13 avril 2021, par Monsieur NONCE CORDOLIANI en qualité de

GERANT ;

Le préfet de Paris

Arrête :

Article 1er

L‘agrément de l‘organisme NANNYNOU, dont l‘établissement principal est situé 3 RUE DULONG 75017

PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 24 mars 2021.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l‘article R.7232-8 et, au plus

tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

@

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

- Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode

prestataire) — (75, 92, 93, 94, 95)

@@.

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable

de son agrément.

Si l‘organisme propose des activités de garde ou d‘accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d‘intervention.

L'ouverture d’un nouvel établissement ou d‘un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.
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Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à

R.7232-9 du code du travail.
- ne respecte pas les dispositions légales relativesa la santé et à la sécurité au.travail,

— exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,
— ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n‘ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et

L.241—10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l‘article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l‘exclusion de toute autre

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DRIEETS

— unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie - direction

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 25 mai 2021

Pour le préfet de la région d'Ile—de—France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Drieets d'IleâœFrance,
     \
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Liberté -È__galül- Fraurnill

RÉPUBL|QUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONREGIONALE ET IN1E‘RDEPARŒMENTALE
DE L ’ECONÛMIE, DE L ‘EMPLOI. DU TRA VAIL ETDES
SOLIDARITES

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Arrêté portant renouvellement d'agrément

d'un organisme de services à la personne

N° SAP813246790

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.] 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l‘anicle R.7232-6 du code du travàil,

Vu l‘agrément du 31 mai 2016 à l‘organisme ZAZZEN PARIS RIVE DROITE,

» Vu la demande de renouvellement d‘agrément présentée le 8 mars 2021, par Monsieur Jean, e1'1 qualité de
responsable,

Le préfet de Paris,

Arrête :

M

L‘agrément de l'organisme ZAZZEN PARIS RIVE DROITE, dont l'établissement principal est situé 19 rue

Gameron 75018 PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 31 mai 2021.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard,

trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants :

- Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et mandataire) -

(75, 92, 93)
' Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports acte de la vie

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire)- (75 , 92, 93)

Article 3

Si l‘organisme envisage de fournir des activités autreè que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exerçefses .

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de

son agrément. .

Si l'organisme propose des activités de gaxde ou d‘accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'interve‘ntion.

L'ouverture d‘un nouvèl établissement 011 d‘un nouveau local d‘accueil dans un département pour lequel il est agréé
devra également faire l‘obj et d'une information préalable auprès de l‘unité départementale.
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Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232—4 à R.7232-9

du code du- travailf '
— ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne transmet pas au préfet compétent les Statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'miele L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à

ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou

tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2).

.AÆcl_eâ

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE

- unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au‘mini5tre chargé de l‘économie - direction

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de»deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi pal“ l'application informatique « Télérecours citoyen >_> accessible sur le

sité internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiéraxchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également_ être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 25 mai 2021

Pour le préfet de la région d'Ile-de—France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Drieets d‘Ile-de-France,

Par subdél ' tion,
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RÉPUBLIQUE F…çuse

PREFET DE PARIS ,

DIRECTIONRÉGIONALE ET
INTERDEPARTEMENTALE DEL ‘ECÛIYOMIE, DE
L '_EMPLOI, DU TRA VAIL ETDES UNITE
DEPARTEMENTALE DE mms

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP894349018

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—16 à R.7232-2‘2, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la Drieets - unité

départementale de Paris le 30 mars 2021 par Madame Elodie MAUNY en qualité de Responsable, pour

l'organisme AIRMED SENIOR dont l‘établissement principal est situé 1 bis boulevard Magenta 75010 PARIS

et enregistré sous le N° SAP894349018 pour les activités suivantes:

Acfivité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) :-

- Livraison de repas à domicile.
- Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode mandataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes

de soins relevant d‘actes médicaux) (75) _
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de. pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants

hmdicapêé de plus de 3 ans (75) _
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (75)
- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (75) ,

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces '

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des disposition;

de l‘article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à

R.7232—22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 25 mai 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile—de—France,

Préfet de Paris,
et par délégation du directeur régional de la

Drieets d'Ile-de-France,

 

La présente décision peut, à compter de sapublicatt‘on, fqire l'objet d‘un recours gracieux auprès de la

Drieets- unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie

- Direction générale des entreprises - sous—directian des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris

cedex13. _

Elle peut égalementfaire l’objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecoflrs.fr.
En càs de rejet du recours gracïeux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libme' .É_g__fllltl- Frammir!

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19 —

idf-ut75.sap@dfreccle.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 895324820

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7231—1 à L. 7233-2 R. 7232- 18 à R.7232-24 D7231-1 et

D. 7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 27 avril 2021 par Monsieur MAIGRE PauI—Arnaud, en qualité de gérant, pour
l'organisme AMA Téléassistance dont le siège social est situé 12, villa Coeur de Vey 75014. PARIS et
enregistré sous le N° SAP 895324820 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la'déclaration — Mode prestataire - mandataire

— Téléassistance et visioassistance

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 3juin 2021

  

    

  

ance, Préfet de Paris,

la DRIEETS d'lle—de-France,
Pour le Préfet de la région d'lle-de-

et par délégation du Directeur Régional
Par subdélégatiQflQfln, p

Florence de M0 REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprés de Ia

DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—directîon des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telereccurs.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libmë-Ég__aliri' Fra|ernirl

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@direccæ.gouu fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 898833710

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233—1 à D.?233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PAR|S le 7 mai 2021 par Mademoiselle BESBES Manel, en qualité de micro—

entrepreneur. pour l'organisme BESBES Manel dont le siège social est situé 219, rue du faubourg Saint
Antoine 75011 PARIS et enregistré sous le N° SAP 898833710 pour les açtivités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles. |

Les effets de la dèclaratioh courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail. .

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 3]uin 2021

Pour le Préfet de la région d‘ lle—d -France Préfet de Paris,
et par délégation du DirecteurRégi na ela DRIEETS d' lle—de—France,

. ectrice du Travail

  

 

Florencede O REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-directicn des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contenfieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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RÉPUBquUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALEETlNTERBEPARTEMENÏALE
DE L'ECONOMIE.DE L ‘EMPLOI, DU TRA VAIL ETDES
soumers
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP315629410

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-16 à R.7232—22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Drieets- unité départementale
de Paris le 15 mars 2021 par Madame Lucie DEVIN en qualité de Assistante de direction, pour l'organisme LES

AMIS SERVICE A DOMICILE dont l‘établissement principal est situé 111 rue Cardinet 75017 PARIS et

enregistré sous le N° SAP315629410 pour les activités suivantes.

Aétivité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

- Livraison de courses à domicile

- Assistance administrative‘a domicile
- Accompagnement des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

- Assistance des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors

actes de soins relevant d‘actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode mandataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d'actes médicaux) (75, 92, 93)
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d‘actes médicaux) , y compris les enfants

handicapés de plus de 3 ans (75, 92, 93)-
' Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (75, 92, 93)

- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (75, 92, 93)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de

l‘article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à R.7232-22

du code du travail.
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Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 25 mai 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Drieets d‘Ile—de—France,

Par subd légation,

Læge on a le de service

 

Laprésente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la Drieets -

unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie —

Direction générale des entreprises - sous-directîon des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris

cedex13.

Elle peut égalementfaire l’objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7-rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut étre‘saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr. -
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif}?th également êtreformé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.
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PRÉFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALEETINTERDEPARTEMENTALE
DE L ‘ECONÛMIE. DEL‘EMPLOI, DU TRA VAIL ETDES
SOLIDARITES .

UNITÉ DÉFARTEMENTALE DE PARIS ,

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP811368786

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231- 1 à L. 7233-2, R. 7232- 16 à R. 7232-22, D.7231- 1 et

D.7233- 1 àD.7233-5;
Vu le code de l‘action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ;

Vu l'agrément en date du 12‘octobre 2020 à l'organisme 02 PARIS 18;

Vu l'autorisation du conseil départemental de Paris en date du 12 octobre 2015;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité

départementale de Paris le 11 mars 2021 par -1 Service juridique en qualité de droit des affaires, pour

l'organisme 02 PARIS 18 dont l‘établissement principal est situé 133 rue Ordener 75018 PARIS et enregistré

sous le N° SAP811368786 pour les activités suivantes :

Acfivité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

° Entretien de la maison et travaux ménagers

- Petits travaux de jardinage
° Travaux de petit bricolage

- Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
- Soutien scolaire ou cours à domicile

' Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

- Livraison de courses à domicile
- Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)
- Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence p;incipale et secondaire

- Assistance administrative à domicile '
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

' Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors

PA/PH et pathologies chroniques)
- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aidea la mobilité et transport, actes de la vie courante

- Assistance des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et patholog1es chroniques) (hors

actes de soins relevant d‘actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et sbumise(s) à agrément de l‘État :

- En mode prestataire et mandataire:
- Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75, 93)

- Accompagnement hors domicilé des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d‘enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75, 93)
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :

° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d‘actes médicaux) (75)

' Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (horsactes de soins relevant d'actes médicaux) (75)

' prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (75)

' Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (75)

Toute modification concernant les activités exerèées devra faire I'quet d‘une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous résex‘ve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), cès activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

.Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de

l‘article R.7232—18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232—1 et R.7232—1 à R.7232—15, les activités nécessitant un agrément (I

de l'article D.7231-1 du code du travail) n‘ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement

bbtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités.

En application de l‘article D.312-6-2 du code de l'action Sociale et des familles, les activités nécessitant une

autorisation n‘ouvrefit droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l‘autorisation ou le

renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232—22

du code du travail. -

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfectm‘e.

Fait àyParis, le 25 mai 2021

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France,

Préfet de Paxis,

et par délégation du directeur régional de la

Drieets d'He-de—France,

Par subdé_l 'g tion,

La res “o ‘5 b de service
F. de &]

Laprésente décisianpeut, à compter de sa publication, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Drieets-

unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie -

Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris

cedexl3.

Elle peut égalementfaire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux au hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale dans un

délai de deux mais à compter de ce rejet.
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l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-05-25-00020

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne -

ZAZZEN PARIS RIVE DROITE

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-05-25-00020 - Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - ZAZZEN PARIS RIVE DROITE

33



Libnvi-__Ê_'___gahrl-lelrnill

Répuauque F…Quse

PRÉFET DE PARIS

DIRECT!ÛNREGIÛNALEETINTERDEPARTEMENTALE
DE L 'ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRA VAIL ETDES
SOLIDARITES
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

' Récépissé de déclaration
d'un organismede services à la personne

enregistré sous le N° SAP813246790

1

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-‘2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu'une dèclaxation d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - unité

départementale de Paris le 8 mars 2021 par Monsieur JEAN en qualité de responsable, pour l‘organisme

ZAZZEN PARIS RIVE DROITE dont l'établissement principal est situé 19 rue Ganneron 75018 PARIS et

enregistré sous le N° SAP813246790 pour les activités suivantes:

Activité(5) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

' Soutien scolaire ou cours à domicile _

° Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :

- En mode prestataire et mandataire :
' Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75, 92, 93)

' Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d‘enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75, 92, 93)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pOur les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles. -

Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de

l‘article R.7232—1 8 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232—1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I

de l‘article D.7231-1 du code du travail) n‘ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d‘exercice de ses activités.
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232—22

du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 25 mai 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la

Drieets d'Ile-de-France,

Par sub ' '

La respü ‘

F. deM \

 

  

 

ice

Laprésente décision peut. à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets -

unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie -

Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75 703 Paris

cedex13.
Elle peut égalementfaire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE—DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

lemi___É_______Lm. l-mlamitl

35. rue de la Gare RÉPUBUQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@diæcc£e.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 847944154

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 26 avril 2021 par Mademoiselle MBENDE Diana, en qualité de micro—

entrepreneur, pour l'organisme MBENDE Diana dont le siège social est situé 60. rue d'Aubervilliers 75019
PARIS et enregistré sous le N° SAP 847944154 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d‘enfants de + 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des anioles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à

R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 3juin 2021

Pour le Préfet de la région d'lle-de—Franœ, Préfet de Paris.

et par délégation du Directeur Régional d- [a DRIEETS d‘lle—de-France,
Par subdélégatÆ e du Travail

, _

Florence de 0 REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la

DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13. '

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECnonRÉGIONALE ET
INTERDEPARTEMENTALE DE L ECONOMIE, DE
L ‘EMPLÛI DU TRA VAIL ETDESSOLIDARITES
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP522105329

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233—1 à D.7233-5;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - ’unité

départementale de Paris le 13 avril 2021 par Monsieur NONCE CORDOLIANI en qualité de GERANT, pour
l‘organisme NANNYNOU dont l‘établissement principal est situé 3 RUE DULONG 75017 PARIS et

enregistré sous le N° SAP522105329 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

- Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :

- En mode prestataire :
' Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75, 92, 93, 94, 95)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative

préalable. '

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

’de l‘article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232—1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément

(I de l'article D.7231—1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les dépaflement(s) d'exercice de ses

activités.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à

R.7232—22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 25 mai 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile-de-France,

Préfet de Paris, ‘
et par délégation du directeur régional de la

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la

Drieeets - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l’économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex! 3. *
Elle peut égalementfaire l’objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal adminisÿratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecaurs citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administrafifpeut également êtreformé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ECONOMIE. DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libeu[ -Égul|r{-leemv'tl

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75,sap@direcctegauv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme'de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 897671384

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231-1 et
D.7233—1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de [a DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 3 mai 2021 par Madame CLARO Veronica, en qualité de gérante, pour
l‘organisme VIRGAM dont le siège social est situé 92, rue Mstislav Rostropovich 75017 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 897671384 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de repas à domicile

— Collecte et livraison à domicile de linge repassé

— Livraison de courses à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

- Assistance administrative à domicde

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans. en dehors de leur domicile

— Téléassistanœ et visioassistance

— Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors
PAIPH et pathologies chroniques)

— Accompagnement-des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport. actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L, 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

aniolee.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les cond|tions fixées aux articles R. 7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 3juin 2021

    

 

Pour le Préfet de la région d_‘Jl de-France, Préfet de Paris.

et par délégation du DirecteurRégie a , a DRIEETS d' lle—de—France,
Par subdélé / s“e rice du Travail

Florence de ONREDON

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises — sous-direcfion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux au hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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